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Direction Départementale des Territoires

SPACT

UPV

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de BAZAINVILLE Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de BOISSY-
MAUVOISIN Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de CARRIERES-
SUR-SEINE Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de CHEVREUSE Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de GAMBAIS Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de HOUILLES Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de LA-CELLES-
SAINT-CLOUD Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de PECQ (LE) Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de LE TREMBLAY-
SURMAULDRE Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune des MENULS 
(LES) Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de LONGNES Arrêté 
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Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de 
LOUVECIENNES Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de MAREIL-LE-
GUYON Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de MAREIL-SUR-
MAULDRE Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de 
RAMBOUILLET Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de ROSAY Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de SAINT CYR-
L’ECOLE Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de SAINT 
FORGET Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de 
SARTROUVILLE Arrêté 
Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements 
recevant du public, au document d’urbanisme local de la commune de SONCHAMP Arrêté 

Préfecture des Yvelines

Service des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement GRAND FRAIS 11 avenue de Volta 78180 MONTIGNY-LE-
BRETONNEUX Arrêté 
Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement LA HALLE MODE & ACCESSOIRES 1410 route des quarante sous 
78630 Orgeval Arrêté 
Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection sur le 
territoire de la commune de SAINTE MESME (78730) Arrêté 
Arrêté portant autorisation temporaire d'installation d'un système de vidéoprotection 
sur la commune de SAINT GERMAIN-EN-LAYE (78100) Arrêté 

Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
sur le territoire de la commune de SAINT GERMAIN-EN-LAYE (78100) Arrêté 
Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
sur le territoire de la commune de MARLY-LE-ROI (78160) Arrêté 



Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection sur le 
territoire de la commune de FOURQUEUX (78112) Arrêté 
Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
sur le territoire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE L'ILE-DE-
FRANCE Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'établissement CSF CARREFOUR / CARREFOUR MARKET 4 rue 
de l'école des postes 78000 VERSAILLES Arrêté 
Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement GRANDE PHARMACIE DU CENTRE COMMERCIAL D'ACHERES 3 
avenue Wolfgang Amadeus Mozart 78260 ACHERES Arrêté 
Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement ORCHESTRA PREMAMAN lieu-dit la pièce aux bœufs 78670 
VILLENNES SUR SEINE Arrêté 
Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement UNIQLO EUROPE LTD - 2 avenue Charles de Gaulle - centre 
commercial Parly 2 - 78150 LE CHESNAY Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire SOCIETE GENERALE centre commercial Grand 
Plaisir 78370 PLAISIR Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire SOCIETE GENERALE 54 rue Jean Jaurès 78190 
TRAPPES Arrêté 
Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
à l'agence bancaire SOCIETE GENERALE 24 rue du Mahatma Gandhi 78190 
TRAPPES Arrêté 
Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
à l'agence bancaire SOCIETE GENERALE 2 passage des Lombards 78180 
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire SOCIETE GENERALE 1 rue de Paris 78490 
MONTFORT L'AMAURY Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire SOCIETE GENERALE 7 place des nymphes 
78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 24 avenue de la République 78270 
BONNIERES-SUR-SEINE Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 35 rue de la République 78650 
BEYNES Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 20 avenue de Saint-Germain 78160 
MARLY LE ROI Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 29 place du général de Gaulle 78580 
MAULE Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 60 rue de Paris 78600 MAISONS 
LAFFITTE Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 6 rue nationale 78520 LIMAY Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 83 boulevard des chênes 78280 
GUYANCOURT Arrêté 



Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE place du général Leclerc 78980 
BREVAL Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 32 rue Royale 78000 VERSAILLES Arrêté 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection à l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 3 place de la victoire 78100 SAINT-
GERMAIN-EN-LAYE Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de BAZAINVILLE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de BOISSY-MAUVOISIN 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0010 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de CARRIERES-SUR-SEINE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0011 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de CHEVREUSE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0012 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de GAMBAIS 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0013 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de HOUILLES 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0014 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de LA-CELLES-SAINT-CLOUD 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0015 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de PECQ (LE) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0016 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de LE TREMBLAY-SURMAULDRE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0017 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune des MENULS (LES) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0018 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de LONGNES 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0019 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de LOUVECIENNES 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0020 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de MAREIL-LE-GUYON 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0021 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de MAREIL-SUR-MAULDRE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0022 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de RAMBOUILLET 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0023 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de ROSAY 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0024 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de SAINT CYR-L’ECOLE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0025 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de SAINT FORGET 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0026 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de SARTROUVILLE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0027 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Direction Départementale des Territoires 
SPACT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte 
la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d’hydrocarbure et de produits chimiques, portant sur les établissements recevant du public, au 
document d’urbanisme local de la commune de SONCHAMP 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018142-0005 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 22 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'établissement 
GRAND FRAIS 11 avenue de Volta 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  11 avenue de Volta  
78180 Montigny le Bretonneux présentée par le représentant de l’établissement GRAND FRAIS ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 14 février 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 mars 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de l’établissement GRAND FRAIS est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2016/0609. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement 

GRAND FRAIS 11 avenue de Volta 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à l'adresse 
suivante: 
 
GRAND FRAIS 
11 avenue de Volta 
78180 Montigny le Bretonneux. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au représentant de l’établissement GRAND FRAIS, 11 avenue De Volta 78180 Montigny le 
Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 22/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 1410 route des 
Quarante Sous 78630 Orgeval présentée par le représentant de l’établissement LA HALLE MODE & 
ACCESSOIRES ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 janvier 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 mars 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de l’établissement LA HALLE MODE & ACCESSOIRES est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0028. Les caméras filmant des zones privées 
non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement  
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur des travaux à l’adresse suivante : 
 
LA HALLE MODE & ACCESSOIRES 
28 avenue de Flandre  
75019 Paris 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au représentant de l’établissement LA HALLE MODE & ACCESSOIRES, 1410 route des 
Quarante Sous 78630 Orgeval, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 24/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le 25 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  sur le territoire de 
la commune de SAINTE MESME (78730) présentée par Monsieur le Maire ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 mars 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Sainte Mesme est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2017/0755. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire de la commune à l'adresse suivante: 
 
Mairie de Sainte Mesme 
rue Charles Legaigneur 
78730 Sainte Mesme 
 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Maire de la commune de Sainte Mesme, rue Charles Legaigneur 78730 SAINTE 
MESME, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
 

 
Thierry LAURENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 25 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé sur la commune de 
Saint Germain-en-Laye, présentée par Monsieur le Maire, afin de vidéoprotéger l’esplanade des Loges  
sise route nationale 184 à l’occasion de la Fête des loges; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 avril 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Saint Germain-en-Laye est autorisé, du 29 juin  au 
19 août 2018, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2012/0644.  
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Maire de la commune de saint Germain en 
Laye à l'adresse suivante: 
 
Hôtel de ville 
16 rue de Pontoise 
78100 Saint Germain en Laye. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Maire de la commune de Saint Germain-en-Laye, 16 rue de Pontoise 78100 
Saint-Germain-en-Laye, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018145-0017 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 25 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2016329-0004 du 24 novembre 2016  portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection situé sur le territoire de la commune de Saint Germain-en-Laye (78100) ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé sur le territoire de la 
commune de Saint Germain-en-Laye présentée par Monsieur le Maire ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 05 avril 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 

Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Saint-Germain-en-Laye est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2012/0644. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Protection 
des bâtiments publics, Régulation du trafic routier, Prévention du trafic de stupéfiants, Régulation flux 
transport autres que routiers, Constatation des infractions aux règles de la circulation 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le  

territoire de la commune de Saint Germain-en-Laye (78100) 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur Prévention et Sécurité à l'adresse 
suivante : 
 
1 place des rotondes 
78100 Saint Germain en Laye. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 : L’arrêté préfectoral n°2016329-0004 du 24 novembre 2016   susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Maire de la commune de Saint-Germain-en-Laye, 16 rue de Pontoise 78100 Saint 
Germain-en-Laye, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018145-0018 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 25 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014055-0005 du 24 février 2014 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection situé sur le territoire de la commune de Marly-le-Roi ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  sur le territoire de 
la commune de  Marly-le-Roi (78160) présentée par Monsieur le Maire ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 23 mars 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 

Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Marly le Roi est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2013/0839. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention du trafic de stupéfiants 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la 

commune de MARLY-LE-ROI ( 78160 )  
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef de la police municipale à l'adresse 
suivante: 
 
34 avenue de Saint Germain 
78160 MARLY LE ROI. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2014055-0005 du 24 février 2014  susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Maire de la commune de Marly-le-Roi, 1 place du général de Gaulle 78160 
MARLY LE ROI, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018145-0019 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 25 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  sur le territoire de 
la commune de  Fourqueux ( 78112 ) présentée par Monsieur le Maire  ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 avril 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur le Maire de la commune de Fourqueux est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2017/0467. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de  

la commune de FOURQUEUX  ( 78112 )  
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Maire de la commune à l'adresse suivante: 
 
1 place de la Grille 
78112 FOURQUEUX. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Maire de la commune de Fourqueux, 1 place de la Grille 78112 FOURQUEUX, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 
 Versailles, le 25/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018145-0020 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 25 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection sur le 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015148-0015 du 28 mai 2015  portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection situé sur le territoire de la communauté de communes des portes de   
l’Île- de-France ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé sur le territoire de la 
communauté de communes de l’Île-de-France présentée par Monsieur le Président de la communauté 
de communes des Portes de l’Île-de-France ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 05 avril 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 

Article 1er : Monsieur le Président de la communauté de communes des Portes de l’Île-de-France  est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0203. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code 
de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection  sur le territoire de la  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE L'ILE-DE-FRANCE 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président de la communauté de communes des 
Portes de l'Ile-de-France à l'adresse suivante : 
 
rue Solange Boutel 
Z.A Le Clos Prieur 
78840 FRENEUSE. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 : L’arrêté préfectoral n°2015148-0015 du 28 mai 2015  susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Président de la communauté de communes des Portes de l’Île-de-France , rue 
Solange Boutel 78840 Freneuse, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 25/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018148-0011 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 28 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
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VERSAILLES 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013011-0019 du 11 janvier 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 4 rue de l'école des postes 78000 Versailles ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 4 rue de l'école des 
postes  78000 Versailles  présentée par le représentant de l’établissement CSF CARREFOUR / 
CARREFOUR MARKET ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 avril 2018;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de l’établissement CSF CARREFOUR / CARREFOUR MARKET est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0586. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code 
de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
Arrêté n° 

portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement 
CSF CARREFOUR / CARREFOUR MARKET 

4 rue de l'école des postes 78000 Versailles 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la direction de l'établissement à l'adresse 
suivante: 
 
CARREFOUR MARKET 
4 rue de l'Ecole des Postes 
78000 Versailles. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2013011-0019 du 11 janvier 2013  susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au représentant de l’établissement CSF CARREFOUR / CARREFOUR MARKET, 4 rue de 
l'école des postes 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 28/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018148-0012 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 28 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  3 avenue Wolfgang 
Amadeus Mozart  78260 ACHERES présentée par Monsieur Chan-Demonivann  DUONG ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 avril 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur Chan-Demonivann  DUONG est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2018/0232. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement 

GRANDE PHARMACIE DU CENTRE COMMERCIAL D'ACHERES  
3 avenue Wolfgang Amadeus Mozart 78260 Achères 



 
 

 Page 2 sur 3 

 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de la pharmacie à l'adresse 
suivante: 
 
Centre commercial d'Achères 
3 avenue Wolfgang Amadeus Mozart 
78260 Achères. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur Chan-Demonivann  DUONG, 3 avenue Wolfgang Amadeus Mozart 78260 
Achères, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 28/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018148-0013 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 28 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'établissement 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  lieu dit la pièce aux 
Boeufs  78670 VILLENNES SUR SEINE présentée par le représentant de l’établissement 
ORCHESTRA PREMAMAN ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de l’établissement ORCHESTRA PREMAMAN est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2016/0442. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement 

ORCHESTRA PREMAMAN  lieu dit la pièce aux Boeufs 78670 VILLENNES SUR SEINE 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service client de la société à l'adresse suivante: 
 
ORCHESTRA PREMAMAN 
200 avenue des Tamaris 
CS 80200 
34134 Mauguio. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au représentant de l’établissement ORCHESTRA PREMAMAN, 200 avenue des tamaris _  CS 
80200 Mauguio (34134), pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 
 

 
 Versailles, le 28/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018148-0014 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 28 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'établissement 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  2 avenue Charles de 
Gaulle _ centre commercial Parly 2 - Le Chesnay  (78150)  présentée par le représentant de 
l’établissement UNIQLO EUROPE LTD ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 09 avril 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de l’établissement UNIQLO EUROPE LTD est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2018/0226. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, 
Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement 

UNIQLO EUROPE LTD  
2 avenue Charles de Gaulle - centre commercial Parly 2 - LE CHESNAY (78150) 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité de l'établissement à 
l'adresse suivante: 
 
UNIQLO Europe Ltd 
15-17 rue Scribe 
75009 Paris 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au représentant de l’établissement UNIQLO EUROPE LTD, 15-17 rue Scribe 75009 Paris, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 
 Versailles, le 28/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0028 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013085-0015 du 26 mars 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis centre commercial Grand Plaisir  78370 Plaisir  ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé centre commercial 
Grand Plaisir  78370 PLAISIR  présentée par le responsable du service sécurité de la SOCIETE 
GENERALE ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2018/0186. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire SOCIETE GENERALE centre commercial Grand Plaisir 78370 PLAISIR 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SOCIETE GENERALE 
Quartier Valmy 
30 place ronde 
92800 Puteaux 
 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2013085-0015 du 26 mars 2013 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE, 15 place Georges Pompidou    
78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0029 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013085-0025 du 26 mars 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 54 rue Jean Jaurès  78190 Trappes ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 54 rue Jean Jaurès  
78190 Trappes  présentée par responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2018/0185. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire SOCIETE GENERALE 54 rue Jean Jaurès 78190 TRAPPES 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SOCIETE GENERALE 
Quartier Valmy 
30 place ronde 
92800 Puteaux 
 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2013085-0025 du 26 mars 2013 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE, 15 place  Georges 
Pompidou  78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0030 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013085-0018 du 26 mars 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 24 avenue Mahatma Gandhi  78190 Trappes  ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  24 avenue 
Mahatma Gandhi  78190 Trappes présentée par le responsable du service sécurité de la SOCIETE 
GENERALE ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 mars 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 

Article 1er : Le responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2018/0184. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire 

SOCIETE GENERALE 24 avenue Mahatma Gandhi 78190 TRAPPES 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SOCIETE GENERALE 
Quartier Valmy 
30 place ronde 
92800 Puteaux 
 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2013085-0018 du 26 mars 2013 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE, 15 place Georges Pompidou 
78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0031 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'agence bancaire SOCIETE GENERALE 2 passage des Lombards 78180 MONTIGNY-LE-
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017215-0012 du 3 août 2017 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 2 passage des lombards  78180 Montigny-le-Bretonneux ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  2 passage des 
lombards  78180 Montigny-le-Bretonneux présentée par le responsable du service sécurité de la 
SOCIETE GENERALE ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 mars 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 
 

Arrête : 
 

Article 1er : Le responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2012/0111. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SOCIETE GENERALE 
Quartier Valmy 
30 place ronde 
92800 Puteaux 
 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2017215-0012 du 3 août 2017 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE, 15 place Georges Pompidou 
78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0032 
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Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013085-0026 du 26 mars 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de vidéoprotection sis 1 rue de Paris  78490 Montfort L'Amaury  ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 1 rue de Paris  
78490 Montfort L'Amaury  présentée par le responsable du service sécurité de la SOCIETE 
GENERALE ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0040. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire SOCIETE GENERALE 1 rue de Paris 78490 MONTFORT L'AMAURY 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SOCIETE GENERALE 
Quartier Valmy 
30 place ronde 
92800 Puteaux 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

 



 
 

 Page 3 sur 3 

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2013085-0026 du 26 mars 2013  susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE, 15 place Georges Pompidou 
78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0033 
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Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013085-0021 du 26 mars 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 1 place des nymphes  78180 Montigny-le-Bretonneux; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 7 place des nymphes  
78180 Montigny-le-Bretonneux  présentée par le responsable du service sécurité de la SOCIETE 
GENERALE ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0192. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 
bancaire SOCIETE GENERALE 7 place des nymphes 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SOCIETE GENERALE 
Quartier Valmy 
30 place ronde 
92800 Puteaux 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2013085-0021 du 26 mars 2013 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE, 15 place Georges Pompidou 
78180 Montigny Le Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0034 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012361-0021 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 24 avenue de la République  78270 Bonnières-sur-Seine ; 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 24 avenue de la 
République  78270 Bonnières-sur-Seine  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit 
Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 

 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0534. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 
  24 avenue de la République 78270 BONNIERES SUR SEINE 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 



 
 

 Page 3 sur 3 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012361-0021 du 26 décembre 2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit Agricole 
Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0035 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012361-0020 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 35 rue de la République  78650 Beynes; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 35 rue de la 
République  78650 Beynes  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0533. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS IDF  
35 rue de la République 78650 BEYNES 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012361-0020 du 26 décembre 2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018150-0036 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS 

ILE DE FRANCE 20 avenue de Saint-Germain 78160 MARLY LE ROI 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
  

 Page 1 sur 3 

 
 
 

Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012361-0009 du 26 décembre 2012  portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 20 avenue de Saint-Germain  78160 Marly-le-Roi ; 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système  de vidéoprotection situé 20  avenue de 
Saint-Germain 78160 Marly-le-Roi  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole 
IDF – Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0519. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012361-0009 du 26 décembre 2012 susvisé est abrogé. 

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris,  pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'agence bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS 

ILE DE FRANCE 29 place du général de Gaulle 78580 MAULE 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
  

 Page 1 sur 3 

 
 
 

Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012361-0008 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 29 place du général de Gaulle  78580 Maule ; 

Vu la demande d'autorisation  d'installation d'un  système de vidéoprotection situé 29 place du général 
de  Gaulle  78580  Maule  présentée par  le responsable du service  sécurité  du  Crédit Agricole IDF – 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du  Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0518. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS IDF 
 29 place du général de Gaulle 78580 MAULE 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012361-0008 du 26 décembre 2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service  sécurité  du  Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 30 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012361-0006 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 60 rue de Paris  78600 Maisons-Laffitte ; 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 60 rue de Paris  
78600 Maisons-Laffitte  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0516. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS IDF  
60 rue de Paris 78600 MAISONS LAFFITTE 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012361-0006 du 26 décembre 2012 susvisé est abrogé. 

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF - Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 30/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 31 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012357-0015 du 22 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 6 rue Nationale 78520 Limay ; 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 6 rue Nationale  
78520 Limay  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse 
Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0514. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012357-0015 du 22 décembre 2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF - Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 31/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 31 mai 2018  
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Service des sécurités 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012357-0010 du 22 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 83 boulevard des chênes  78280 Guyancourt ; 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 83 boulevard des 
chênes  78280 Guyancourt  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF - 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF - Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0509. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS IDF  
83 boulevard des chênes 78280 GUYANCOURT 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris 
  
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012357-0010 du 22 décembre 2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF - Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 31/05/2018 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 31 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012361-0023 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis place du général Leclerc  78980 Bréval ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé place du général 
Leclerc  78980 Bréval  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0536. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE  
place du général Leclerc 78980 BREVAL 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012361-0023 du 26 décembre 2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 31/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018151-0014 
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Thierry LAURENT, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 31 mai 2018  
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2012361-0041 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 32-34 rue Royale  78000 Versailles ; 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 32 rue Royale  78000 
Versailles  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale 
du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 29 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0557. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS IDF  
32 rue Royale 78000 VERSAILLES 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n°2012361-0041 du 26 décembre 2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 31/05/2018 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012361-0037 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 3 place de la victoire  78100 Saint-Germain-en-Laye ; 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 3 place de la victoire  
78100 Saint-Germain-en-Laye  présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole 
IDF – Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 10 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0553. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS IDF 
 3 place de la victoire 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF /  
Crédit Agricole IDF 
26 quai de la rapée 
75012 Paris. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2012361-0037 du 26 décembre 2012 susvisé est abrogé. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 31/05/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des 
actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés 
(le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
 


